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TITRE :  Chambres environnementales et salles d’élevage  
 
APPROUVÉE PAR : 
               JJ/MM/AA 
 Gestionnaire des Services de production d’insectes __________   ___/___/___ 
 

 
MODIFICATIONS IMPORTANTES DEPUIS LA DERNIÈRE VERSION :  
 

-Cette PON a été révisée pour tenir compte des procédures nécessaires dans 
l’insectarium et les installations de quarantaine nouvellement construits. 
-La plupart des procédures, de même que l’horaire des événements, ont été 
modifiées. 
-Les responsabilités liées aux chambres environnementales et aux chambres 
froides ont été révisées; 
-La plupart des formulaires de rapport connexes ont été révisés.  
 

 
1.0 INTRODUCTION 
 
1.1 Objectif 
 
 L’établissement de cette PON a pour objectif d’assurer une maintenance, un 

étalonnage, une programmation et un assainissement adéquats des chambres 
environnementales, des salles d’élevage et des chambres froides pour 
conserver les insectes de la manière stipulée dans les protocoles d’élevage, 
pour réduire l’incidence et la propagation des pathogènes, pour maintenir 
l’intégrité des ingrédients de milieux nutritifs et des milieux nutritifs préparés, et 
pour prévenir la détérioration prématurée des unités. 

 
1.2 Portée 
  
 Tous les membres du personnel de l’UPI observeront la présente PON dans 

les Laboratoires de production d’insectes et de quarantaine lorsqu’ils utilisent :  
a) des chambres environnementales de type armoire  
b) des chambres environnementales de plain-pied  
c) des salles d’élevage  
d) des chambres froides  

 
1.3 Définitions 
 

Agent de biosécurité (ABS) – Un membre des Services de production 
d’insectes (SPI) exerçant un pouvoir de supervision sur les activités 
quotidiennes de l’installation de quarantaines d’insectes (QI) et offrant un 
soutien technique et scientifique aux utilisateurs de l’installation. 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL) – L’une des cinq installations de 
recherche du Service canadien des forêts (SCF), située à Sault Ste. Marie 
(Ontario) au Canada. 
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Chambre environnementale – Une chambre de croissance à atmosphère 
contrôlée de plain-pied ou de type armoire pour le maintien d’insectes ou de 
plantes, permettant la commande (manuelle ou électronique) précise et 
programmable de la température, de l’humidité relative et de la lumière. 
 
Copie contrôlée – Une copie d’une procédure opérationnelle normalisée (PON) 
distribuée à des employés sélectionnés du Centre de foresterie des Grands 
Lacs (CFGL) portant un numéro de copie unique et la signature datée du 
gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI). Les copies 
contrôlées visent à garantir que les employés du CFGL suivent la version la 
plus récente des PON. 
 
Date d’entrée en vigueur – La date à partir de laquelle les procédures 
indiquées dans une procédure opérationnelle normalisée (PON) doivent être 
mises en œuvre. 
 
Eau d’osmose inverse (OI) – Eau produite en utilisant le processus d’osmose 
inverse. 
 
Fiche signalétique (FS) – Une description sommaire d’un produit chimique, d’un 
réactif ou d’une substance préparée par le fabricant ou le fournisseur du 
produit. Cette description est exigée par la législation sur le SIMDUT afin 
d’informer les travailleurs des procédures requises pour travailler de manière 
sécuritaire avec cette substance. 
 
Gestionnaire des Services de production d’insectes (SPI) – La personne ayant 
la responsabilité générale des activités de l’équipe des SPI. 
 
Insectarium – Une installation d’élevage pour différentes espèces contrôlée par 
les Services de production d’insectes (SPI) et utilisée exclusivement par l’Unité 
de production d’insectes (UPI) pour élever des colonies d’insectes et préparer 
des régimes d’alimentation artificiels. 
 
Laboratoires de production d’insectes et de quarantaine (LPIQ) – Locaux 
réservés à des travaux de laboratoire, situés dans l’immeuble « A » du Centre 
de foresterie des Grands Lacs (CFGL) et sous le contrôle des Services de 
production d’insectes (SPI). 
 
Procédures opérationnelles normalisées  (PON) – Directives décrivant les 
procédures administratives ou techniques de routine exécutées par les 
employés des Services de production d’insectes (SPI) ou par les utilisateurs de 
l’installation de quarantaines d’insectes (QI). 



 
 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs 
Services de production d’insectes  

Procédures opérationnelles normalisées 
Chambres environnementales et salles d’élevage 
Numéro de PON : SPI/001/004/ 
Date d’entrée en vigueur : 26 juin 2015 
 

 

Page 3 of 26 
 

Quarantaine des insectes (QI) – Une installation d’usage général contrôlée par 
les Services de production d’insectes (SPI) et utilisée pour élever des insectes 
forestiers exotiques et mener les activités de recherche afférentes. 
 
Services de production d’insectes (SPI) – Une équipe de travail du Centre de 
foresterie des Grands Lacs (CFGL) constituée des employés de l’Unité de 
production d’insectes (UPI), de l’Unité de contrôle de la qualité (UCQ) et de 
l’Unité de quarantaines des insectes (QI) qui accomplissent les tâches et les 
activités reliées à l’élevage, au contrôle de la qualité et à la quarantaine des 
insectes à l’appui des activités de recherche sur les ravageurs forestiers 
effectuées à l’intérieur et à l’extérieur du Service canadien des forêts (SCF). 
 
Superviseur de la production d’insectes – Un membre des Services de 
production d’insectes (SPI) exerçant une autorité de supervision sur les 
activités quotidiennes de l’insectarium. 
 
Système Delta – Système matériel et logiciel utilisé par le personnel 
d’ingénierie du CFGL pour programmer, surveiller et suivre les conditions 
environnementales dans les installations et pour déclencher l’alarme lorsque 
les limites de tolérance sont dépassées. 
 
Thermomètre/hygromètre étalonné NIST – Un thermomètre/hygromètre 
accompagné d’un certificat d’exactitude du fabricant confirmant que l’appareil a 
été étalonné et testé en fonction des normes de l’Institut national des normes et 
technologie (National Institute of Standards and Technology [NIST]). 
 
Unité de contrôle de la qualité (UCQ) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui effectuent les essais de 
contrôle réguliers de la production, des processus et des produits et qui 
élaborent de nouvelles méthodologies de contrôle de la qualité (CQ) à l’appui 
des activités de l’Unité de production d’insectes (UPI). 
 
Unité de production d’insectes (UPI) – Une unité de travail des Services de 
production d’insectes (SPI) constituée d’employés qui travaillent à des activités 
d’élevage d’insectes, d’élaboration de régimes alimentaires et de mise au point 
de méthodes au Centre de foresterie des Grands Lacs (CFGL).   

 
1.4 Sécurité 
 

1.4.1 L’entretien des composantes mécaniques ou électriques des 
chambres environnementales, des salles d’élevage et des chambres 
froides doit être effectué uniquement par le personnel des installations 
du CFGL ou d’autres techniciens d’entretien qualifiés. 

1.4.2 Le personnel qui nettoie les chambres environnementales, les salles 
d’élevage et les chambres froides doit porter des sarraus de 
laboratoire (ou des combinaisons de travail jetables au besoin dans les 
installations de QI), ainsi que des gants jetables en polymère 
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résistants aux produits chimiques. Il faut également porter des lunettes 
de sécurité et un appareil respiratoire de protection contre les spores 
fongiques lorsqu’il y a risque d’exposition. Les sarraus de laboratoire 
doivent être lavés immédiatement après le nettoyage (c.-à-d. que l’on 
ne doit pas les amener à d’autres endroits de l’immeuble et ainsi 
propager des pathogènes potentiels) ou mis au rebut lorsqu’on utilise 
des combinaisons de travail en papier.  

1.4.3 La personne qui effectue le nettoyage de l’unité doit avoir accès à la 
fiche signalétique pour l’hypochlorite de sodium. 

1.4.4 Les exigences relatives à la biosécurité stipulées dans la version 
actuelle de la PON numéro SPI/032 (Responsabilités de l’agent de 
biosécurité) doivent être observées pendant la maintenance, l’entretien 
ou le nettoyage des chambres environnementales, des salles 
d’élevage et des chambres froides situées dans les installations de QI. 
 

1.5 Matériel 
 

1.5.1 Le matériel requis pour le nettoyage des chambres environnementales, 
des salles d’élevage et des chambres froides comprend : 
a) Fiche signalétique (FS) de l’hypochlorite de sodium (p. ex., eau 

de javel Javex®12 de Clorox). 
b) Équipement de protection individuelle :  

 sarraus de laboratoire, 
 combinaisons de travail en papier jetables, 
 gants jetables en polymère, résistants aux produits 

chimiques, 
 lunettes de sécurité, 
 appareil respiratoire de protection contre les spores fongiques 

et les émanations chimiques, 
c) Papier essuie-tout stérile, 
d) Nettoyant à vitres Windex®, 
e) Eau de javel Javex®, 
f) Solution de nettoyage d’eau de Javel (se référer au 
paragraphe 2.13), 
g) Système d’aspirateur central à filtre HEPA. 

1.5.2 Registres pour chaque chambre environnementale, salle d’élevage et 
chambre froide. 

1.5.3 Thermomètres/hygromètres étalonnés NIST. 
1.5.4 Formulaires : 

a) Formulaire des SPI numéro 0005/003, Paramètres établis pour les 
chambres environnementales et les salles (annexe 1). 

b) Formulaire des SPI numéro 0074/003, Vérification mensuelle du 
système Delta pour l’insectarium (annexe 2). 

c) Formulaire des SPI numéro 0081/002, Registre des équipements 
(annexe 3). 

d) Formulaire des SPI numéro 0082/001, Registre de maintenance et 
des réparations (annexe 4). 

e) Formulaire des SPI numéro 0083/001, Registre de nettoyage 
(annexe 5). 

f) Formulaire des SPI numéro 0084/001, Registre d’étalonnage 
(annexe 6). 
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g) Formulaire des SPI numéro 0102/003, Vérification mensuelle du 
système Delta pour les installations de QI (annexe 7). 

h) Formulaire des SPI numéro 0176/001, Liste de vérification 
quotidienne des chambres environnementales de l’UPI (annexe 8). 

i) Formulaire des SPI numéro 0177/001, Liste de vérification 
quotidienne des installations de QI de l’UPI (annexe 9). 

j) Formulaire des SPI numéro 0178/001, Liste de vérification 
quotidienne des chambres froides de l’UPI (annexe 10). 

 
2.0 PROCÉDURES 
 
Dans la mesure du possible, les colonies d’insectes doivent être isolées et 
conservées dans des chambres environnementales et des salles séparées. Les 
ingrédients des milieux nutritifs et des milieux nutritifs préparés doivent être 
conservés séparément des insectes. 
 
2.1 Identification des chambres, des salles d’élevage et des chambres froides 
 

2.1.1 Chaque chambre environnementale, salle d’élevage ou chambre froide 
doit être identifiée au moyen d’un numéro ou d’un identificateur unique 
affiché sur le devant de l’unité. 

2.1.2 Le nom de l’espèce qui y est conservée doit figurer sur chaque 
chambre environnementale de l’insectarium. 

2.1.3 Un formulaire indiquant les paramètres environnementaux requis (c.-à-
d. Formulaire des SPI numéro 0005/003, Paramètres établis pour les 
chambres environnementales et les salles; annexe 1) doit être affiché 
dans chaque chambre environnementale, salle d’élevage et chambre 
froide. Ces paramètres comprennent, entre autres : 
a) L’identificateur de la chambre/salle, 
b) La date à laquelle les paramètres environnementaux ont été 

élaborés, 
c) Les paramètres environnementaux (c.-à-d., température, humidité 

relative et photopériode) établis pour l’unité, y compris les limites 
minimales et maximales acceptables, 

d) Une description des conditions environnementales alternatives 
(dont la durée, s’il y a lieu) qui conviennent pour un entreposage 
temporaire du contenu de l’unité advenant un bris mécanique; une 
unité de rechange doit être clairement identifiée, 

e) Une liste des personnes responsables – classées par ordre de 
priorité – du contenu des chambres et des salles, 

f) La possibilité ou non de communiquer avec les personnes 
responsables des chambres et des salles en dehors des heures de 
travail advenant un bris mécanique. 

 
2.2 Responsabilités pour les chambres, les salles d’élevage et les chambres 

froides  
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2.2.1 Le personnel de l’UPI est responsable de l’assainissement, de 
l’étalonnage, de la programmation (sauf pour les chambres froides) et 
de la surveillance des chambres environnementales situées dans 
l’insectarium.  

2.2.2 L’ABS est responsable de l’assainissement, de l’étalonnage, de la 
programmation (sauf pour les salles d’élevage et les chambres froides) 
et de la surveillance des chambres environnementales, des salles 
d’élevage et des chambres froides situées dans les installations de QI. 
L’ABS est également responsable du maintien de l’enveloppe de 
bioconfinement avec chambres environnementales et chambres 
froides de plain-pied, tel que précisé dans la version actuelle de la 
PON numéro SPI/031, Responsabilités de l’agent de biosécurité. 

2.2.3 Le personnel des installations du CFGL est responsable de la 
maintenance et de la surveillance (c.-à-d., notifications d’alarme) de 
toutes les chambres environnementales, salles d’élevage et chambres 
froides et veille à ce que chaque unité soit reliée à la génératrice 
d’urgence et au système Delta. Les chambres doivent être reliées au 
système de refroidissement au glycol des installations, au système 
d’approvisionnement en eau OI (pour l’humidification), à de l’air 
comprimé filtré (pour la déshumidification) et à un dispositif 
d’alimentation électrique ininterrompue afin de veiller à ce que la 
programmation de l’unité ne soit pas perturbée quand l’alimentation 
électrique est transférée à la génératrice d’urgence. Le personnel des 
installations est également responsable de la programmation de toutes 
les salles d’élevage et des chambres froides. 
 

2.3 Registres 
 

2.3.1 Il faut créer un registre (classeur à trois anneaux) propre à chaque 
chambre environnementale, salle d’élevage et chambre froide. Dans 
les cas où il y a de multiples unités du même genre (p. ex., chambres 
environnementales de type armoire), un seul registre peut servir, 
pourvu que le contenu du classeur soit clairement lié à chacune des 
unités. 

2.3.2 Les registres des chambres environnementales et les chambres 
froides de l’insectarium sont à conserver dans le local AA221. Les 
registres des chambres environnementales, salles d’élevage et 
chambres froides des installations de QI sont à conserver dans le 
laboratoire de contrôle de la qualité (local AA207). 

2.3.3 Il faut étiqueter la couverture ou le dos de chaque registre du nom ou 
du numéro de l’appareil pertinent. 

2.3.4 La première page de chaque registre sera une page titre (Formulaire 
des SPI numéro 0081/002, Registre des équipements; annexe 3) 
précisant la chambre environnementale, salle d’élevage ou chambre 
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froide, le fabricant, le numéro de série et le numéro d’inventaire du 
CFGL. 

2.3.5 Le reste du registre est divisé en sections, notamment :  
a) Registre de maintenance et des réparations (Formulaire des SPI 

numéro 0082/001; annexe 4). 
b) Registre de nettoyage (Formulaire des SPI numéro 0083/001; 

annexe 5). 
c) Registre d’étalonnage (Formulaire des SPI numéro 0084/001; 

annexe 6). 
d) Références – inclure tout renseignement supplémentaire (guides 

de l’utilisateur, instructions de programmation, certificats 
d’étalonnage, etc.). 

  
2.4 Programmation des chambres environnementales et des salles  
 

2.4.1 Le personnel des SPI effectue la programmation des chambres 
environnementales en utilisant les procédures décrites dans le guide 
de l’utilisateur connexe et selon les paramètres environnementaux 
requis affichés sur la façade de l’unité (c.-à-d. Formulaire des SPI 
numéro 0005/003; Paramètres établis pour les chambres 
environnementales et les salles; annexe 1). 

2.4.2 Les activités de programmation doivent être consignées dans le 
Registre de maintenance et des réparations (Formulaire des SPI 
numéro 0082/001; annexe 4).   

2.4.3 Des formulaires périmés des Paramètres établis pour les chambres 
environnementales et les salles (c.-à-d. Formulaire des SPI 
numéro 0005/003; annexe 1) doivent être conservés dans le registre 
des équipements pour l’unité connexe. 

 
2.5 Surveillance environnementale  
 

2.5.1 Le personnel des SPI doit veiller à ce que les chambres 
environnementales et les salles d’élevage soient munies de sondes de 
température et d’humidité relative (et de capteurs à contact indiquant si 
les lumières sont allumées ou éteintes), que les chambres froides 
soient munies de sondes de température et qu’elles soient toutes 
reliées au système Delta afin qu’on puisse surveiller les conditions 
environnementales de façon continue. Il n’est pas nécessaire de 
surveiller l’intensité de la lumière. 

2.5.2 Chaque chambre environnementale, salle d’élevage et chambre froide 
doit être munie d’un thermomètre/hygromètre étalonné NIST, placé de 
manière à être facilement visible par les membres du personnel 
chaque fois qu’ils ouvrent l’unité ou pénètrent dans celle-ci.   

2.5.3 Le personnel des SPI doit veiller à ce que les ingénieurs des 
installations du CFGL programment le système Delta de manière à 
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assurer une surveillance continue de la température, de l’humidité 
relative et des conditions lumineuses dans chaque unité, et l’envoi de 
notifications d’alarme aux postes de travail du personnel des 
installations, au poste de garde principal et au personnel des SPI 
concerné lorsque les seuils de tolérance environnementale sont 
dépassés. Le poste de garde principal est doté en permanence et son 
personnel avisera celui des installations lorsque des notifications 
d’alarme sont reçues en dehors des heures normales de travail. 

2.5.4 Le personnel des SPI doit veiller à ce que les ordinateurs de son 
laboratoire ou de son bureau aient accès au système Delta. 

2.5.5 Le personnel des SPI doit veiller à ce que les conditions 
environnementales dans chaque chambre environnementale, salle 
d’élevage et chambre froide soient vérifiées au début de chaque 
journée (à l’exception des jours fériés et des fins de semaine) afin de 
s’assurer que les valeurs de réglage sont respectées. On peut 
effectuer cette vérification soit en s’approchant de chaque appareil 
pour lire ce qu’indique l’afficheur DEL ou en se rendant à un ordinateur 
pour vérifier ce qu’indique le système Delta. Les vérifications 
quotidiennes doivent être consignées sur le formulaire pertinent (c.-à-
d. le formulaire des SPI numéro 0176/001, Liste de vérification 
quotidienne des chambres environnementales de l’UPI [annexe 8], le 
formulaire des SPI numéro 0177/001, Liste de vérification quotidienne 
des installations de QI de l’UPI [annexe 9] et le formulaire des SPI 
numéro 0178/001, Liste de vérification quotidienne des chambres 
froides de l’UPI [annexe 10]). Lorsque la température réelle est à ±3 °C 
de la valeur de réglage et que l’humidité est à ±10 % de sa valeur de 
réglage, il faut placer une coche à l’endroit indiqué sur le formulaire. 
Quand ni l’une ni l’autre des valeurs de réglage n’est atteinte, des 
mesures correctrices doivent être prises, comme stipulé au 
paragraphe 2.6. 

2.5.6 Les membres du personnel des SPI doivent vérifier l’afficheur à DEL 
qui se trouve devant chaque chambre environnementale et chambre 
froide chaque fois qu’ils entrent dans la chambre en question afin de 
s’assurer que les paramètres environnementaux requis sont observés. 
Le personnel doit également se familiariser avec les conditions 
environnementales au sein d’une unité chaque fois qu’il a accès à 
celle-ci (soit en effectuant une vérification visuelle du 
thermomètre/hygromètre étalonné NIST, soit par l’atmosphère qui 
règne dans l’environnement). Lorsque des problèmes sont détectés, 
des mesures correctrices doivent être prises, comme stipulé au 
paragraphe 2.6. 

2.5.7 Le personnel de l’UPI imprimera/examinera les registres historiques du 
système Delta toutes les deux semaines pour les chambres 
environnementales et la chambre froide situées dans l’insectarium et 
les conservera avec les registres des installations. L’ABS 



 
 
 
Centre de foresterie des Grands Lacs 
Services de production d’insectes  

Procédures opérationnelles normalisées 
Chambres environnementales et salles d’élevage 
Numéro de PON : SPI/001/004/ 
Date d’entrée en vigueur : 26 juin 2015 
 

 

Page 9 of 26 
 

imprimera/examinera les registres de suivi historiques du système 
Delta une fois par semaine pour les chambres environnementales, les 
salles d’élevage et les chambres froides des installations de QI et les 
conservera avec les registres des installations. Ces activités doivent 
être consignées sur la Liste de vérification bimensuelle ou la Liste de 
vérification hebdomadaire pertinente (se référer aux versions actuelles 
de la PON numéro SPI/009 [Responsabilités du personnel de l’UPI] et 
à la PON numéro SPI/032 [Responsabilités de l’agent de biosécurité]. 
Les imprimés doivent être examinés afin de s’assurer que les 
paramètres environnementaux n’ont pas été dépassés. Si des 
problèmes sont décelés, des mesures correctrices doivent être prises, 
conformément au paragraphe 2.6. 

2.5.8 Afin d’éviter de faire inutilement appel au personnel des installations 
lorsqu’il se produit des pannes dans des unités vides en dehors des 
heures normales de travail, le personnel des SPI tiendra à jour une 
feuille de calcul électronique indiquant l’état de chaque chambre, salle 
d’élevage et chambre froide (c.-à-d., se référer à la feuille de calcul 
État des chambres de culture [IPQL] – Ingénieurs située sur le lecteur 
réseau des Services de production d’insectes et indiquant si chaque 
unité est vide ou en cours d’utilisation). Le personnel des installations 
vérifie la feuille de calcul à distance pour déterminer si des réparations 
immédiates sont nécessaires. Si une unité sera vide pendant plus de 
quelques jours, le personnel des SPI mettra la feuille de calcul à jour. 
Lorsque des unités ne seront pas utilisées pendant des périodes plus 
longues, on peut les fermer, désactiver les alarmes et mettre la feuille 
de calcul à jour. 

 
2.6 Panne d’équipement et réparation  
 

2.6.1 À la réception d’une notification selon laquelle les limites 
environnementales acceptables ont été dépassées (et qu’elles sont 
encore hors plage), on prendra les mesures suivantes : 
a) Les insectes ou le matériel qui se trouvent dans l’unité doivent être 

immédiatement déplacés vers l’environnement de rechange 
désigné. 

b) On communiquera avec le personnel technique pour cerner le 
problème de manière précise et pour déterminer quand les 
mesures correctrices seront prises. 

c) Le superviseur des Services de production d’insectes sera notifié 
lorsque les chambres ou chambres froides de l’insectarium ne 
fonctionnent pas comme prévu.  

d) On indiquera, dans les dossiers d’élevage pour les espèces 
d’insectes ou dans les dossiers sur le matériel entreposé, pendant 
combien de temps et dans quelle mesure les paramètres 
environnementaux ont été dépassés. Dans le cas des chambres et 
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salles des installations de QI, l’ABS informera les utilisateurs 
actuels que les limites ont été dépassées et la durée du problème.  

2.6.2 Toute réparation effectuée sur l’unité doit être consignée dans le 
Registre de maintenance et des réparations (Formulaire des SPI 
numéro 0082/001; annexe 4). 

2.6.3 Une fois les réparations terminées, le personnel des SPI doit s’assurer 
que l’unité est programmée conformément au paragraphe 2.1.3 et que 
les conditions environnementales ont été stabilisées avant de replacer 
les insectes ou le matériel entreposé dans l’unité.  

 
2.7 Maintenance 
 

2.7.1 Les procédures de maintenance ne peuvent être effectuées que par 
des membres du personnel du CFGL ou des contractants externes 
qualifiés. Les contractants externes doivent être accompagnés par le 
personnel des SPI en tout temps. 

2.7.2 Toute maintenance effectuée dans une chambre environnementale ou 
une salle doit être consignée par les SPI dans le Registre de 
maintenance et des réparations (Formulaire des SPI 
numéro 0082/001; annexe 4). Toute maintenance ou réparation 
effectuée sur les détecteurs de température ou d’humidité relative doit 
être suivie d’une vérification de l’étalonnage, comme stipulé au 
paragraphe 2.8. 

 
2.8 Vérification et réétalonnage  
 

2.8.1 L’exactitude du système Delta sera vérifiée tous les mois pour chaque 
chambre environnementale, salle d’élevage et chambre froide en 
comparant l’affichage du système Delta (l’affichage DEL sur le devant 
de l’appareil, puisque les deux sont reliés au même ensemble de 
sondes et affichent la même valeur en tout temps) à celui du 
thermomètre/hygromètre étalonné NIST intégré à l’appareil. Le 
thermomètre/hygromètre étalonné NIST servira de paramètre pour 
l’étalonnage du système Delta. Les températures doivent se situer à 
±1 °C et l’humidité relative à ±5 %. Dans les cas où les corrélations 
dépassent l’une au l’autre de ces valeurs, l’affichage du système Delta 
doit être réétalonné en appliquant une correction de décalage à la 
valeur de sortie applicable. Il faut prévoir suffisamment de temps pour 
permettre aux conditions environnementales de se stabiliser avant 
d’effectuer une nouvelle vérification et d’achever l’étalonnage. Les 
vérifications de l’étalonnage (et la valeur de la correction de décalage) 
doivent être consignées sur le formulaire applicable, soit le formulaire 
des SPI numéro 0074/003 (Vérification mensuelle du système Delta 
pour l’insectarium; annexe 2) ou le formulaire des SPI 
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numéro 0102/003 (Vérification mensuelle du système Delta pour les 
installations de QI; annexe 7). 

2.8.2 Toutes les deux semaines, le personnel de l’UPI vérifiera que les 
limites maximales et minimales pour les alarmes de température et 
d’humidité pour les chambres environnementales et les chambres 
froides de l’insectarium sont établies selon les paramètres affichés sur 
la façade de l’unité, puisque le personnel de la maintenance des 
installations les ajuste parfois pour éviter que de fausses alarmes ne 
soient déclenchées pendant les vérifications et oublie de les réajuster. 
Chaque semaine, l’ABS vérifiera que les limites maximales et 
minimales pour les alarmes de température et d’humidité pour les 
chambres environnementales, les salles d’élevage et la chambre froide 
des installations de QI sont établies correctement. Ces vérifications 
doivent être consignées sur la Liste de vérification bimensuelle ou sur 
la Liste de vérification hebdomadaire selon le cas (se référer aux 
versions actuelles de la PON numéro SPI/009, Responsabilités du 
personnel de l’UPI ou de la PON numéro SPI/032, Responsabilités de 
l’agent de biosécurité). 

2.8.3 Les thermomètres/hygromètres étalonnés NIST doivent faire l’objet 
d’une vérification tous les ans. On effectuera cette vérification en 
plaçant tous ces appareils des installations côte à côte sur un banc et, 
une fois les lectures stabilisées, on les comparera entre elles. Les 
appareils affichant des températures supérieures à ±1 °C de la 
moyenne ou des valeurs d’humidité supérieures à ±5 % HR de la 
moyenne doivent être remplacés. Les appareils de l’insectarium et des 
installations de QI seront vérifiés en groupes séparés.  

 
2.9 Amorçage et achèvement du nettoyage  

 
2.9.1 Une fois le nettoyage amorcé, le personnel des SPI enlèvera le 

contenu du compartiment d’entreposage et le transférera à 
l’environnement de rechange indiqué sur la façade de l’unité (c.-à-d. 
sur le formulaire des SPI numéro 0005/003, Paramètres établis pour 
les chambres environnementales et les salles; annexe 1). 

2.9.2 Une fois le nettoyage des compartiments terminé, on prévoira un délai 
suffisant pour permettre aux conditions de fonctionnement voulues 
d’être rétablies dans les unités avant de retourner le matériel 
entreposé dans ces dernières.  

 
2.10 Horaire de nettoyage et procédures 

 
2.10.1 Les procédures de nettoyage suivantes doivent être appliquées toutes 

les deux semaines (insectarium) ou chaque semaine (QI) et 
consignées sur la Liste de vérification bimensuelle ou sur la Liste de 
vérification hebdomadaire selon le cas (se référer aux versions 
actuelles de la PON numéro SPI/009, Responsabilités du personnel de 
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l’UPI et de la PON numéro SPI/032, Responsabilités de l’agent de 
biosécurité) : 

a) Nettoyer le plancher de chaque chambre environnementale, salle 
d’élevage et chambre froide à l’aide du système d’aspirateur central à 
filtre HEPA. En utilisant une solution d’eau de Javel (se référer au 
paragraphe 2.13.1), vadrouiller les planchers (chambres de plain-pied) 
ou les vaporiser (chambres de type armoire) et laisser la solution 
agir/sécher pendant au moins dix minutes. Vaporiser ensuite les 
planchers en acier inoxydable des chambres environnementales et 
des chambres froides de nettoyant à vitres Windex® et les essuyer 
avec un papier essuie-tout stérile pour éliminer les résidus laissés par 
la solution de nettoyage. 

b) Vaporiser les murs intérieurs des chambres environnementales et des 
chambres froides d’une solution d’eau de Javel (se référer au 
paragraphe 2.13.1) et laisser la solution agir/sécher pendant au moins 
dix minutes. Vaporiser ensuite les murs en acier inoxydable de 
nettoyant à vitres Windex® et les essuyer avec un papier essuie-tout 
stérile pour éliminer les résidus laissés par la solution de nettoyage. 

c) Vaporiser les poignées de porte de toutes les chambres 
environnementales, salles d’élevage et chambres froides d’une 
solution d’eau de Javel (se référer au paragraphe 2.13.1) et laisser la 
solution agir/sécher pendant au moins dix minutes; les vaporiser 
ensuite de nettoyant à vitres Windex® et les essuyer avec un papier 
essuie-tout stérile pour éliminer les résidus laissés par la solution 
d’eau de Javel.  

2.10.2 Tous les mois, nettoyer les étagères des chambres et des salles en les 
vaporisant d’une solution d’eau de Javel (se référer au 
paragraphe 2.13.1) et en laissant la solution agir/sécher pendant au 
moins dix minutes; les vaporiser ensuite de nettoyant à vitres Windex® 
et les essuyer avec un papier essuie-tout stérile pour éliminer les 
résidus laissés par la solution de nettoyage. Ces activités doivent être 
consignées sur la Liste de vérification mensuelle (se référer aux 
versions actuelles de la PON numéro SPI/009, Responsabilités du 
personnel de l’UPI et de la PON numéro SPI/032, Responsabilités de 
l’agent de biosécurité).  

2.10.3 On procédera tous les ans à un nettoyage plus intensif des chambres 
environnementales, salles d’élevage et chambres froides. En plus des 
procédures énoncées aux paragraphes 2.10.1 et 2.10.2, on nettoiera 
les murs intérieurs et extérieurs, et on enlèvera et nettoiera les 
panneaux de plancher des chambres environnementales (c.-à-d. avec 
une solution d’eau de Javel puis avec le nettoyant à vitres Windex®), 
et on les essuiera ensuite avec du papier essuie-tout stérile.  

2.10.4 Un nettoyage plus fréquent (y compris l’enlèvement des panneaux 
arrière des chambres de plain-pied) peut s’avérer nécessaire dans les 
cas suivants : 
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a) l’unité a servi à entreposer du matériel dans des contenants 
ouverts (c.-à-d. des chambres d’accouplement aérées), ce qui a 
entraîné une accumulation de matières particulaires, 

a) des déversements se sont produit dans la chambre d’entreposage, 
b) des niveaux d’humidité élevés ont été établis, 
c) l’unité servira à entreposer d’autres espèces d’insectes, sera 

utilisée à des fins expérimentales, etc., 
d) il y a présence de champignons, 
e) l’unité est tombée en panne, ce qui a causé une accumulation de 

matières particulaires, 
f) un rapport d’échantillonnage de l’UCQ sur la qualité de l’air fait état 

de niveaux inacceptables de matières particulaires en suspension 
à l’intérieur de l’unité. 

2.10.5 Les activités de nettoyage qui ne font pas partie de l’horaire 
hebdomadaire/mensuel/annuel régulier seront consignées par le 
personnel des SPI sur le Formulaire des SPI numéro 0083/001, 
Registre de nettoyage (annexe 5). 

 
2.11 Nettoyage des compartiments mécaniques des chambres 

environnementales  
 
Les compartiments mécaniques des chambres environnementales ne seront 
nettoyés que sur demande du personnel des installations et avec l’assistance 
de ce dernier.  

 
2.12 Pannes d’électricité 

 
2.12.1 Une fois l’alimentation en électricité rétablie après une panne de 

courant (y compris la vérification de la génératrice), le personnel des 
SPI veillera à ce que chaque chambre environnementale, salle 
d’élevage et chambre froide fonctionne comme il faut. Les unités 
seront reprogrammées au besoin et cette reprogrammation sera 
consignée dans les registres pertinents. On communiquera également 
avec le personnel des installations pour déterminer la cause exacte de 
la panne. 

 
2.13 Calculs 

 
2.13.1 La solution d’eau de Javel utilisée pour le nettoyage général aura une 

concentration d’hypochlorite de sodium de 0,3 % (c.-à-d., 3 000 ppm). 
Par exemple, de l’eau de Javel concentrée ayant une concentration de 
10,3 % d’hypochlorite de sodium (p. ex., eau de Javel Javex® 12 de 
Clorox) sera diluée en combinant 29 ml d’eau de Javel et 971 ml d’eau. 
Si une autre marque d’eau de Javel est utilisée, il faudra peut-être 
ajuster les volumes afin d’obtenir la concentration finale d’hypochlorite 
de sodium requise. 
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  [Note : la solution doit être en contact avec la surface à nettoyer 
pendant au moins dix minutes pour une désinfection efficace] 

 
2.14 Documentation et rapports  

 
2.14.1 Les activités de nettoyage qui ne font pas partie de l’horaire 

hebdomadaire/mensuel/annuel régulier seront consignées par le 
personnel des SPI sur le Formulaire des SPI numéro 0083/001, 
Registre de nettoyage (annexe 5) et inscrites dans le registre de la 
chambre. 

2.14.2 Toute maintenance ou réparation effectuée dans une chambre 
environnementale ou salle, que ce soit par le personnel des SPI ou le 
personnel technique, doit être consignée par le personnel des SPI 
dans le Registre de maintenance et des réparations (Formulaire des 
SPI numéro 0082/001; annexe 4) et inscrite dans le registre de la 
chambre.   

2.14.3 Les vérifications ou ajustements de l’étalonnage seront consignés dans 
le Registre d’étalonnage (Formulaire des SPI numéro 0084/001; 
annexe 6) et inscrits dans le registre des équipements de la chambre. 

2.14.4 Les comparaisons mensuelles entre le système Delta et les 
thermomètres/hygromètres étalonnés NIST seront consignées sur le 
formulaire pertinent (formulaires des SPI numéros 0074/003 ou 
0102/003; annexes 2 ou 7). 

2.14.5 Les conditions environnementales requises pour les chambres, les 
salles d’élevage et les chambres froides doivent être énoncées sur le 
formulaire Paramètres établis pour les chambres environnementales et 
les salles (Formulaire des SPI numéro 0005/003; annexe 1) et placées 
sur la façade de l’unité. Les formulaires périmés seront conservés dans 
le registre des équipements pour l’unité connexe. 

2.14.6 Si les seuils de tolérance pour les paramètres environnementaux 
acceptables sont dépassés, cela sera indiqué dans les dossiers 
d’élevage des espèces d’insectes ou dans les dossiers du matériel 
entreposé. L’ABS informera les utilisateurs actuels de la chambre/salle 
de QI de tout incident survenu dans l’unité. 

2.14.7 Les vérifications quotidiennes des chambres environnementales, salles 
d’élevage et chambres froides seront consignées par le personnel des 
SPI sur les formulaires numéro 0176/001, 0177/001 et 0178/001, selon 
le cas (annexes 8, 9 et 10).  

2.14.8 Le personnel des SPI mettra tous les dossiers à la disposition de 
l’UCQ.  

2.14.9 Les ingénieurs des installations ne sont pas soumis aux exigences 
liées à la documentation ou à la préparation de rapports énoncées ci-
haut.  

2.14.10 Les Listes de vérification hebdomadaire, bimensuelle et mensuelle 
doivent être remplies pour les procédures énoncées au 
paragraphe 2.10. 
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3.0 DISTRIBUTION ET ARCHIVAGE 
 
3.1 Distribution 
 
 Le gestionnaire des SPI doit distribuer la présente PON à tout le personnel 

pertinent de l’UCQ. 
 
3.2  Archivage 

 
3.2.1 Le gestionnaire des SPI conservera la présente PON lorsqu’elle est 

remplacée par une nouvelle version, à des fins d’archivage. 
3.2.2 Le superviseur de l’UPI et l’ABS veilleront à ce que des dossiers de 

toute la documentation (mentionnée au paragraphe 2.14) relative aux 
chambres environnementales, salles d’élevage et chambres froides qui 
relèvent de leur responsabilité soient conservés et à ce qu’on y accède 
facilement.  

 
3.3  Destruction des PON désuètes 
 

Lorsqu’une nouvelle version de cette PON est publiée pour distribution, le 
personnel des SPI s’assurera que l’ancienne version est rendue au 
gestionnaire des SPI sur demande. 

 
4.0 VALIDATION DE LA PON ET CONFORMITÉ 
 
4.1 Personne responsable 
 

4.1.1 Le superviseur de l’UPI et l’ABS sont chargés de s’assurer que cette 
PON est valide.   

4.1.2 Le superviseur de l’UPI et l’ABS sont chargés de veiller à ce que cette 
PON soit respectée (pour les chambres et les chambres froides qui 
relèvent de leur responsabilité) par le personnel des SPI et par les 
personnes qui ont reçu la formation nécessaire pour les utiliser. 

4.1.3 Les membres du personnel de l’UCQ sont tenus de respecter les 
procédures énoncées dans une copie contrôlée de cette PON et ne 
suivront jamais des copies non contrôlées qui risquent d’être périmées. 

 
5.0 RÉVISION DE LA PON 
 
5.1 Personne responsable 
 
 Le superviseur de l’UPI et l’ABS sont chargés de s’assurer que cette PON est 

actuelle et peuvent entreprendre de la réviser au besoin. 
 
5.2 Calendrier de révision 
 

La présente PON fera l’objet d’une révision au moment où les dispositions 
qu’elle énonce ne correspondent plus aux pratiques courantes ou aux 
politiques du CFGL et sera approuvée par le gestionnaire des SPI. 

 
6.0 ÉVENTUALITÉS 
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Si le personnel des SPI détermine qu’il n’est pas possible de respecter cette 
PON en raison de la situation actuelle, il consultera le superviseur de l’UPI ou 
l’ABS. 
 

7.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

Les PON des SPI ne sont pas considérées comme des documents 
confidentiels et peuvent être distribuées à des parties extérieures. Les copies 
contrôlées ne sont pas à reproduire. 
  

8.0 RÉFÉRENCES 
 

a) Version actuelle de la PON numéro SPI/009 (Responsabilités du personnel 
de l’UPI). 

b) Version actuelle de la PON numéro SPI/032 (Responsabilités de l’agent de 
biosécurité). 

c) Fiche signalétique de l’hypochlorite de sodium. 
d) Feuille de calcul sur le lecteur réseau de la Production d’insectes intitulée 

État des chambres de culture (IPQL) - Ingénieurs. 
  
9.0 APPENDICES 
 

Annexe 1 : Formulaire des SPI numéro 0005/003, Paramètres établis pour 
les chambres environnementales et les salles. 

Annexe 2 : Formulaire des SPI numéro 0074/003, Vérification mensuelle du 
système Delta pour l’insectarium. 

Annexe 3 : Formulaire des SPI numéro 0081/002, Registre des équipements. 
Annexe 4 : Formulaire des SPI numéro 0082/001, Registre de maintenance 

et des réparations. 
Annexe 5 : Formulaire des SPI numéro 0083/001, Registre de nettoyage. 
Annexe 6 : Formulaire des SPI numéro 0084/001, Registre d’étalonnage. 
Annexe 7 : Formulaire des SPI numéro 0102/003, Vérification mensuelle du 

système Delta pour les installations de QI. 
Annexe 8 : Formulaire des SPI numéro 0176/001, Liste de vérification 

quotidienne des chambres environnementales de l’UPI. 
Annexe 9 : Formulaire des SPI numéro 0177/001, Liste de vérification 

quotidienne des chambres environnementales des installations 
de QI. 

Annexe 10 : Formulaire des SPI numéro 0178/001, Liste de vérification 
quotidienne des chambres froides de l’UPI. 
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